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Retour à la liste des DED 

DATA ITEM DESCRIPTION – DESCRIPTION DE DONNÉES

1. TITLE – TITRE 
2. IDENTIFICATION NUMBER – NUMÉRO 
D’IDENTIFICATION 

RAPPORT D’INCIDENT ENVIRONNEMENTAL DED 17.6.1 

3. DESCRIPTION / PURPOSE – DESCRIPTION / OBJET 

Le rapport d’incident environnemental vise à signaler un incident environnemental, notamment un déversement de mazout ou de 
matières dangereuses, un rejet d’halocarbures, une rencontre avec un animal sauvage ou une découverte de caches de mazout ou de 
matières dangereuses sur les sites du SAN, et d’en aviser l’AT responsable de l’OSAN.

4. APPROVAL DATE 
  DATE 
D’APPROBATION

5. OFFICE OF PRIMARY INTEREST (OPI) 
  BUREAU DE PREMIÈRE RESPONSABILITÉ (BPR) 

6. GIDEP APPLICABLE 
  APPLICABLE AU GIDEP

ÀD AT RP S.O. 

7. APPLICATION / INTERRELATIONSHIP – APPLICATION / INTERDÉPENDANCE 

Consultez la LDEC 17.6.1 et le paragraphe 17.6.1 de l’EDT. 
Cette DED énonce les instructions relatives au format et au contenu des données produites dans le contexte des tâches énoncées dans 
l’EDT pour le fonctionnement et l’entretien du Système d’alerte du Nord. 

8. ORIGINATOR – AUTEUR 9. APPLICABLE FORMS – FORMULES PERTINENTES 

AT RP AUCUNE. 

10. PREPARATION INSTRUCTIONS – INSTRUCTIONS SUR LA PRÉSENTATION DES DONNÉES 

10.1  Document source 
EDT de F et E du SAN section 17, paragraphe 17.6.1. 

10.2 Contenu et format 
Le rapport initial d’incident environnemental doit être présenté dans les six heures suivant l’identification de l’incident, tel 
que décrit dans le présent EDT, et L’Entrepreneur doit soumettre un rapport initial détaillant la nature de l’incident. Les 
comptes rendus subséquents doivent être soumis au plus tard 72 heures après, tel que requis, jusqu’à ce que l’enquête sur 
l’incident soit achevée et que des mesures correctives aient été prises avec succès.  

10.3  Caractère urgent d’un incident environnemental : Si un incident est jugé comme représentant une urgence, L’Entrepreneur 
doit activer le plan d’intervention en cas d’urgence. Les comptes rendus subséquents doivent documenter l’état de l’enquête 
et les mesures correctives qui sont prévues ou achevées jusqu’à ce que l’incident soit considéré comme étant clos. Au 
besoin, L’Entrepreneur doit mettre à jour le plan de gestion des risques (PGR) afin d’éliminer ou d’atténuer les risques de 
récurrence de l’incident environnemental. 

10.4  Le rapport sera présenté selon le format proposé par L’Entrepreneur, examiné par l’AT et approuvé par le gouvernement du 
Canada. Une copie à jour d’un rapport initial et subséquent sur les incidents environnementaux peut être fournie à titre de 
référence. 

10.5 Le rapport d’incident environnemental doit être disponible en ligne dans les cinq jours.
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